
12 (1961) Nr. 1

TRACTATENBLAD
VAN HET

KONINKRIJK DER NEDERLANDEN

JAARGANG 1961 Nr. 73

A. TITEL

Herziene Overeenkomst betreffende de oprichting van een
Internationaal Octrooi Instituut, met Protocol;

's-Gravenhage, 16 februari 1961

B. TEKST

Accord de La Haye du 6 juin 1947 relatif à la création d'un Bureau
International des Brevets révisé à La Haye le 16 février 1961

Les Etats contractants,

Vu l'article 15 de la Convention pour la protection de la propriété
industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883 et révisée en dernier lieu
à Lisbonne le 31 octobre 1958;

Conscients de l'intérêt qui s'attache à modifier certaines disposi-
tions de l'Accord relatif à la création d'un Bureau International des
Brevets, signé à La Haye le 6 juin 1947;

Ont désigné à cette fin des Plénipotentiaires, lesquels sont con-
venus des dispositions suivantes:

Article 1
1. Le Bureau International des Brevets, créé par l'Accord de La

Haye du 6 juin 1947, dénommé Institut International des Brevets,
est chargé d'établir des avis motivés sur la nouveauté des inventions,
objet de demandes de brevet reçues ou de brevets délivrés par l'ad-
ministration nationale de chacun des Etats membres ou par toute or-
ganisation internationale intergouvernementale qui, répondant à la
définition de l'article 2, est membre de l'Institut

Au sens du présent Accord, ne sont pas considérées comme de-
mandes de brevet reçues par l'administration nationale d'un Etat



membre les demandes qui sont déposées auprès de cette administra-
tion à seule fin de leur transmission à l'administration d'un autre Etat
ou à une organisation internationale intergouvernementale.

2. Des avis d'une nature autre que celle des avis prévus au para-
graphe 1 du présent article peuvent en outre, sous réserve de l'ac-
cord préalable du Conseil d'administration institué par l'article 6,
être fournis par l'Institut sur les inventions visées audit paragraphe.

3. Accessoirement, l'Institut peut procéder, pour le compte de
tout requérant, à toute recherche documentaire sur l'état de la
technique.

Article 2
Toute organisation internationale intergouvernementale ayant pour

mission l'octroi de brevets d'invention et qui confie à l'Institut le
soin d'établir des avis motivés tels qu'ils sont prévus à l'article 1,
paragraphes 1 ou 2, peut, par la voie d'un accord conclu avec
l'Institut dans les conditions fixées à l'article 9, paragraphe 1, devenir
membre de l'Institut avec les droits et obligations définis aux articles
5, 6, 8, 9, 12, 13, 14 et 17 du présent Accord ainsi qu'à l'article 1
du Protocole.

Ce Protocole fait partie intégrante du présent Accord.

Article 3
L'avis motivé visé à l'article 1, paragraphe 1, est un avis docu-

mentaire fondé sur une recherche dont la nature et l'étendue sont
fixées dans l'article 1, paragraphes 1, 2 et 3 du Protocole.

Article 4
Les Etats membres s'engagent à prévoir dans leur législation natio-

nale ou par la voie d'accords internationaux que tout ou partie des
demandes de brevet ou des brevets ayant effet sur leur territoire font
obligatoirement l'objet d'un avis motivé tel qu'il est visé à l'article 1,
paragraphe 1.

Article 5
Pour être en mesure de remplir sa mission, l'Institut a le droit

d'obtenir gratuitement des Etats ou organisations membres les fasci-
cules de brevets délivrés et les demandes de brevet publiées par les
administrations de ces Etats ou par ces organisations.

Article 6
1. L'Institut est administré par un Conseil d'administration com-

posé des représentants des Etats ou organisations membres à raison
d'un représentant par Etat ou organisation.

2. Tout Etat membre peut, le cas échéant, confier au représentant
d'un autre Etat membre sa représentation au Conseil. Aucun membre
du Conseil ne peut cependant représenter plus de deux Etats.



3. Le Conseil arrête son règlement intérieur et désigne chaque
année son Président. Il se réunit à l'initiative de son Président, d'un
tiers de ses membres ou, en cas d'urgence, du Directeur de l'Institut.

Article 7
Outre les tâches qui lui sont dévolues en vertu d'autres dispositions

du présent Accord, le Conseil d'administration arrête la politique
générale de l'Institut, réglemente et contrôle l'activité de ce dernier
et notamment:

(1) établit les règlements nécessaires à la mise en œuvre du
présent Accord et contrôle l'application de ces règlements;

(2) vote annuellement le budget et, éventuellement, les budgets
modificatifs ou additionnels et en contrôle l'exécution;

(3) vérifie et approuve les comptes et l'inventaire annuels;
(4) approuve le rapport annuel sur l'activité de l'Institut;
(5) nomme le Directeur et le Contrôleur financier de l'Institut

parmi les ressortissants des Etats membres, fixe la rémunération de
l'un et de l'autre et les avantages accessoires dont ils bénéficient et
exerce sur eux le pouvoir disciplinaire;

(6) donne les directives générales nécessaires au Directeur ainsi
que toutes instructions utiles au Contrôleur financier et s'assure de
leur exécution;

(7) fixe la liste des emplois de direction et, après avis du Direc-
teur, nomme les titulaires de ces emplois, fixe leur rémunération et
les avantages accessoires dont ils bénéficient et exerce sur eux le
pouvoir disciplinaire;

(8) arrête le statut du personnel;
(9) fixe les effectifs et le barème des rémunérations des agents

ainsi que la nature et les règles d'octroi des avantages accessoires
dont ils bénéficient;

(10) autorise le Directeur à exercer la capacité juridique de
l'Institut conformément aux dispositions de l'article 11.

Article 8
1. Pour toute décision du Conseil d'administration nécessitant un

vote, il est procédé à un scrutin dans lequel le représentant de tout
Etat ou organisation membre dispose d'une voix.

Toutefois, pour les questions ayant une incidence sur la contribu-
tion annuelle d'un Etat ou d'une organisation membre et quel que
soit le résultat de ce scrutin, le représentant de tout Etat ou organi-
sation membre peut exiger un nouveau scrutin dans lequel l'attribution
des voix est réglée conformément aux dispositions des paragraphes 2,
3 et 4 du présent article. La décision résulte de ce nouveau scrutin.



2. Dans ce nouveau scrutin, le représentant de chaque Etat ou
organisation membre dispose de dix voix, auxquelles s'ajoute un
nombre de voix égal au quotient de la division du montant de la
contribution annuelle de cet Etat ou de cette organisation, telle
qu'elle est définie à l'article 13, paragraphe 3, par l'unité de compte
défini à l'alinéa 3 du présent paragraphe.

Le nombre des voix ainsi attribué est arrondi au nombre entier
supérieur. Toutefois, le nombre total des voix attribué au représentant
d'un Etat ou d'une organisation membre ne peut excéder le quintuple
du nombre total de voix dont dispose le représentant d'un autre Etat
ou d'une autre organisation membre.

L'unité de compte est égale au quotient de la division de la somme
des contributions annuelles des Etats et organisations membres par
le nombre obtenu en multipliant par dix le nombre des Etats et
organisations membres.

3. Le nombre des voix attribué au représentant de chaque Etat
ou organisation membre est déterminé au début de chaque année sur
la base des contributions concernant la pénultième année.

4. Pour la période qui suit l'accession d'un Etat ou d'une organi-
sation, pendant laquelle les dispositions du paragraphe 3 du présent
article ne peuvent être appliquées, le nombre des voix dont dispose
le représentant de cet Etat ou de cette organisation membre est tixé
par le Conseil.

Article 9

1. Requièrent la majorité des deux tiers du total des voix dont
disposent les représentants des Etats et organisations membres, les
décisions du Conseil d'administration concernant:
(a) la conclusion d'accords avec des Etats ou des organisations

internationales intergouvernementales ainsi que l'adoption ou
la modification des règlements nécessaires à l'application desdits
accords;

(b) l'adoption ou la modification des règlements nécessaires à
l'application du présent Accord, y compris ceux relatifs aux
statuts des différentes catégories de personnel;

(c) l'établissement des avis visés à l'article 1, paragraphe 2;
(d) la nomination du Directeur;
(e) la modification du plan comptable prévu à l'article 13, para-

graphe 2;
(/) la création des services décentralisés visés à l'article 17.

2. Les autres décisions requièrent la majorité simple du total
des voix émises pour ou contre.

En cas de partage des voix, il est procédé à un second vote; tout
nouveau partage des voix équivaut à un rejet de la décision proposée.



Article 10
Le Directeur assure la gestion de l'Institut conformément aux dis-

positions du Protocole, aux règlements établis par le Conseil d'admini-
stration et aux directives générales de ce dernier.

Article 11
1. L'Institut a la personnalité juridique. Dans chacun des Etats

membres, il jouit de la capacité juridique la plus large reconnue aux
personnes morales par la législation nationale.

2. L'exercice de la capacité juridique de l'Institut est confié au
Directeur dans les limites fixées par le Protocole.

Article 12
1. Les Etats et les organisations membres versent une cotisation

initiale.
2. La cotisation initiale des Etats est déterminée par le nombre

d'unités de la classe dans laquelle ils se trouvent rangés par appli-
cation des dispositions prévues à l'article 13, paragraphes 8 et 9, de
la Convention pour la protection de la propriété industrielle, signée
à Paris le 20 mars 1883 et révisée en dernier lieu à Lisbonne le
31 octobre 1958. Le montant de l'unité est égal à la contre-valeur de
deux kilogrammes d'or fin au cours de bourse du pays du siège de
l'Institut à la date de l'accession.

3. La cotisation initiale des organisations est déterminée par
l'accord conclu avec l'Institut visé à l'article 2.

Article 13

1. Les dépenses annuelles de l'Institut sont couvertes par:
(a) les contributions annuelles des Etats et organisations membres;
(b) la rémunération des services mentionnés à l'article 1, para-

graphe 3;
(c) toutes les autres recettes et notamment les revenus provenant

des biens de l'Institut.
2. Les dépenses annuelles de l'Institut sont réparties en dépenses

de gestion et dépenses d'examen.
La répartition se fait suivant un plan comptable arrêté par le

Conseil d'administration à la majorité simple et, le cas échéant,
modifié à la majorité qualifiée visée à l'article 9, paragraphe 1. Ce
plan comptable est établi sur un rapport d'experts-comptables désignés
par le Conseil.

Sur la base de ce plan comptable, le Conseil détermine le pour-
centage des dépenses de gestion. Ce pourcentage est fixé tous les
cinq ans pour la période quinquennale suivante.



3. Les contributions annuelles des Etats et organisations membres
couvrent le montant des dépenses annuelles, déduction faite de la
rémunération et des recettes visées au paragraphe 1, lettres (b) et
(c), du présent article.

La fraction couvrant les dépenses de gestion est répartie entre les
Etats et organisations membres proportionnellement à des coefficients
qui, pour chacun d'eux, sont égaux au quotient arrondi à l'unité
supérieure de la division par mille du nombre des demandes de brevet
reçues par l'administration de chaque Etat ou par chaque organisation
au cours de l'année concernant l'exercice budgétaire en cause.

La fraction couvrant les dépenses d'examen est répartie pro-
portionnellement au nombre des avis, mentionnés à l'article 14,
demandés à l'Institut au cours de l'exercice budgétaire en cause.

4. Le Conseil fixe avant le commencement de chaque exercice
budgétaire le montant provisoire des contributions couvrant les
dépenses de gestion que chaque Etat ou organisation membre doit
verser au cours dudit exercice ainsi que le tarif forfaitaire applicable
pendant l'exercice en cause aux demandes d'avis mentionnées à
l'article 14.

Les versements ainsi effectués constituent des avances sur les
contributions annuelles des Etats ou organisations membres dues au
titre de l'exercice budgétaire en cause.

5. En vue de la détermination des contributions annuelles visées
ci-dessus, le Conseil fixe, pour les avis prévus à l'article 1, para-
graphe 2, du présent Accord et à l'article 1, paragraphes 2 et 3, du
Protocole, des coefficients proportionnels à l'importance des travaux
nécessités par l'établissement de tels avis, par référence à celle des
travaux qu'exige l'établissement des avis fondés sur la recherche
définie à l'article 1, paragraphe 1, du Protocole.

6. Le Conseil fixe le montant de la rémunération des services
visés à l'article 1, paragraphe 3; ce montant ne peut être inférieur à
l'ensemble des frais de gestion et d'examen nécessités par la prestation
de tels services.

Article 14

1. Pour la détermination de la fraction des contributions annu-
elles de chaque Etat membre prévue à l'article 13, paragraphe 3,
alinéa 3:
(a) sont pris en considération les avis motivés visés à l'article 1,

paragraphes 1 et 2, requis ou transmis par l'administration
nationale de cet Etat;

(b) peuvent en outre, sous réserve d'une notification à l'Institut,
être pris en considération les avis motivés visés à l'article 1,
paragraphes 1 et 2, requis par des personnes physiques ou
morales dans des conditions que cet Etat membre a déterminées.



2. En ce qui concerne les organisations membres, seuls sont pris
en considération pour la détermination de la fraction de la con-
tribution annuelle prévue à l'article 13, paragraphe 3, alinéa 3, les
avis motivés visés à l'article 1, paragraphes 1 et 2, requis par ces
organisations.

Article 15
1. L'Institut peut participer à la préparation ou à la mise en

œuvre d'accords internationaux relatifs à la protection de la propriété
industrielle dans la mesure où ces accords intéressent son activité.

2. Il peut être représenté au sein des organisations créées par ces
accords.

Article 16
1. Le siège de l'Institut est fixé à La Haye.
2. L'Institut est placé sous la protection du Gouvernement des

Pays-Bas.
Article 17

1. Lorsque l'établissement des avis demandés par un Etat ou une
organisation membre exige des recherches documentaires dans une
langue autre que Vallemand, l'anglais, le français et le néerlandais, l'In-
stitut peut, pour assumer cette tâche, créer des services décentralisés;
les charges financières supplémentaires qui peuvent en résulter sont
supportées par cet Etat ou cette organisation.

2. La même faculté est ouverte à l'Institut pour satisfaire aux
besoins particuliers des Etats ou organisations membres.

Article 18
1. Le présent Accord est ouvert jusqu'au 31 décembre 1961 à la

signature de tout Etat partie à la Convention pour la protection de
la propriété industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883 et révisée en
dernier lieu à Lisbonne le 31 octobre 1958.

2. Il sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas.

Article 19
1. Le présent Accord entre en vigueur un mois après le dépôt de

tous les instruments de ratification des Etats signataires qui sont
parties à l'Accord du 6 juin 1947.

2. A l'égard de tout Etat signataire, non partie à l'Accord du
6 juin 1947, le présent Accord entre en vigueur à la date prévue au
paragraphe 1 du présent article si le dépôt de l'instrument de
ratification a précédé celui du dernier des instruments de ratification
visés audit paragraphe, ou, si le dépôt de l'instrument de ratification
est effectué postérieurement, un mois après ce dépôt.



Article 20
1. Tout Etat non signataire, qui est partie à la Convention visée

à l'article 18, peut adhérer au présent Accord.
2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Ministère

des Affaires Etrangères des Pays-Bas.
3. L'adhésion produit ses effets à la date de l'entrée en vigueur

du présent Accord. Si l'instrument d'adhésion est déposé postérieure-
ment à cette date, l'adhésion produit ses effets un mois après ce
dépôt, à moins qu'une date ultérieure n'ait été indiquée dans l'instru-
ment d'adhésion.

Article 21
Tout Etat partie au présent Accord peut le dénoncer par notifi-

cation écrite adressée au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-
Bas. La dénonciation prend effet au 31 décembre de la deuxième
année qui suit celle au cours de laquelle le Ministère des Affaires
Etrangères des Pays-Bas a reçu cette notification.

Article 22
1. Le présent Accord sera soumis à des révisions périodiques,

notamment en vue d'y introduire des modifications de nature à
améliorer les services rendus par l'Institut et à développer, le cas
échéant, le champ de son activité.

2. Dans l'intervalle de ces révisions, le Protocole ainsi que son
annexe pourront être modifiés par une conférence de représentants
des Etats membres avec effet immédiat, à moins que la conférence
n'ait fixé une date ultérieure pour l'entrée en vigueur des modifi-
cations. Ces modifications sont décidées à l'unanimité des Etats re-
présentés.

Article 23
Le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas notifie aux

Etats signataires ou adhérents:
( 1 ) les signatures et le dépôt des instruments de ratification;
(2) le dépôt des instruments d'adhésion et la date à laquelle ces

adhésions prennent effet;
(3) la date à laquelle le présent Accord entre en vigueur en vertu

des dispositions de l'article 19;
(4) les dénonciations visées à l'article 21 et la date à laquelle elles

prennent effet;
(5) le texte des modifications apportées au Protocole et à son

annexe dans les conditions prévues à l'article 22, paragraphe 2.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, après présen-
tation de leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme,
ont signé le présent Accord.



Fait à La Haye, le 16 février 1961 en un seul exemplaire en
langue française qui sera déposé dans les archives du Gouvernement
des Pays-Bas. Une copie certifiée conforme sera remise par la voie
diplomatique, par ce dernier Gouvernement, au Gouvernement de
chacun des Etats signataires ou adhérents.

Pour la Belgique:
(s.) VAN DER STRATEN
(s.) HAMELS

Pour la France:
(s.) A. JORDAN
(s.) G. FINNISS

Pour le Luxembourg:
(s.) J. KREMER

Pour le Maroc:

Pour Monaco:
(s.) JEAN REY

Pour les Pays-Bas:
(s.) G. VELDKAMP
(s.) C. J. DE HAAN

Pour la Suisse:
(s.) HANS MORF

Pour la Yougoslavie:
Sous réserve de ratification

(s.) VLADIMIR SAVIC

De Overeenkomst is vervolgens ondertekend voor:
Marokko 28 juni 1961



PROTOCOLE

Article 1
1. Pour la recherche visée à l'article 3 de l'Accord les documents

mentionnés dans l'annexe au présent Protocole constituent le mini-
mum de la documentation à consulter. Sont pris en considération les
documents contenus dans les subdivisions de la classification en usage
à l'Institut auxquelles appartient par sa nature l'invention soumise à
l'examen et les documents contenus dans les subdivisions appa-
rentées.

2. Tout Etat ou toute organisation membre a le droit d'exiger
des avis fondés sur une recherche plus limitée que celle définie au
paragraphe 1 du présent article.

Toutefois, sauf décision contraire du Conseil d'administration prise
à l'unanimité, ce droit ne peut être exercé à l'égard des demandes
de brevet ou des brevets qui, en vertu de la revendication d'un droit
de priorité, concernent la même invention qu'une autre demande de
brevet ou qu'un autre brevet ayant fait l'objet d'un avis antérieur
fondé sur une recherche telle qu'elle est définie au paragraphe 1 du
présent article.

3. Sous réserve de l'accord préalable du Conseil tout Etat ou
toute organisation membre peut obtenir des avis fondés sur une re-
cherche plus étendue que celle définie au paragraphe 1 du présent
article.

Article 2
Dans les limites de la compétence qui lui est dévolue par l'article

10 de l'Accord, le Directeur:
(1) prépare et exécute le budget;
(2) présente au Conseil d'administration les comptes et l'inventaire

annuels;
(3) recrute et nomme les agents à l'exclusion de ceux visés à l'article

7, chiffres (5) et (7), de l'Accord;
(4) statue sur l'avancement des agents qu'il nomme et exerce sur

eux le pouvoir disciplinaire;
(5) soumet annuellement un rapport au Conseil sur l'activité de

l'Institut;
(6) a le droit d'assister aux délibérations du Conseil, sauf dans les

cas prévus à l'article 7, chiffre (5), de l'Accord et lorsque ces
délibérations ne concernent que les membres du Conseil.

Article 3
L'autorisation du Conseil d'administration, attestée par la signature

de son Président, est requise pour l'exercice de la capacité juridique
de l'Institut dans les cas suivants:



(1) les actions en justice à l'exception de celles qui ont un carac-
tère conservatoire;

(2) les actes concernant l'acquisition et l'aliénation de biens im-
meubles, ceux affectant la propriété de tels biens, ainsi que ceux
relatifs à la construction d'immeubles;

(3) tous autres actes portant sur des transactions dont le mon-
tant dépasse la contre-valeur de vingt kilogrammes d'or fin.

Article 4
En cas d'absence prolongée du Directeur ou de vacance de son

emploi, les pouvoirs prévus à l'article 10 de l'Accord et à l'article 2
du présent Protocole sont exercés par l'agent désigné à cet effet par
le Conseil d'administration.

ANNEXE AU PROTOCOLE

Liste des documents visés à l'article 1, paragraphe 1, du Protocole
qui doivent figurer dans la documentation utilisée par l'Institut Inter-
national des Brevets:

A. Brevets
1. Brevets allemands à partir de l'année
2. Brevets américains (Etats-Unis d'Amérique)
3. Brevets belges
4. Brevets britanniques
5. Brevets français
6. Brevets luxembourgeois
7. Brevets néerlandais
8. Brevets suisses

B. Demandes de brevets publiées
1. Demandes de brevets allemands . . . . à partir de l'année
2. Demandes de brevets néerlandais
3. Demandes de brevets suisses

1877
1921
1926
1909
1902
1947
1912
1940

1957
1912
1961

C. Publications périodiques et livres techniques
Les publications périodiques et livres techniques rédigés en alle-

mand, anglais, français ou néerlandais, sélectionnés parmi les plus
importants.

La documentation mentionnée sous A, B et C est tenue à jour
régulièrement.



D. GOEDKEURING

De Overeenkomst bejhoeft ingevolge artikel 60, lid 2, van de
Grondwet de goedkeuring der Staten-Generaal alvorens te kunnen
worden bekrachtigd.

E. BEKRACHTIGING

Bekrachtiging van de Overeenkomst is voorzien in artikel 18, lid 2.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van de Overeenkomst zullen ingevolge artikel 19,
eerste lid, in werking treden een maand na de datum waarop alle
ondertekenende Staten die tevens partij zijn bij de op 6 juni 1947 te
's-Gravenhage tot stand gekomen Overeenkomst betreffende de op-
richting van een Internationaal Octrooi Instituut, hun akte van
bekrachtiging zullen hebben nedergelegd.

J. GEGEVENS

Van het op 20 maart 1883 te Parijs tot stand gekomen Verdrag
tot bescherming van de industriële eigendom, waarnaar onder meer
in de preambule van de onderhavige Overeenkomst wordt verwezen,
is de tekst zoals deze laatstelijk is herzien te Lissabon op 31 oktober
1958, geplaatst in Trb. '. 960, 13.

Van de op 6 juni 194/ te 's-Gravenhage tot stand gekomen Over-
eenkomst betreffende de oprichting van een Internationaal Octrooi
Instituut, waarnaar onder meer in de preambule van de onderhavige
Overeenkomst wordt verwezen, zijn de Nederlandse en de Franse
tekst opgenomen in Stb. J 296. Zie ook, laatstelijk, Trb. 1960, 5.

Door de diplomatieke conferentie welke de tekst van de Herziene
Overeenkomst heeft vastgesteld, is de volgende wens uitgesproken:

Veen
La Conférence,

Prenant acte du fait qufe les mesures qu'il a été possible de prendre
jusqu'a ce jour en matière de retraites en faveur du personnel de
Tlnstitut International d^s Brevets, ne constituent pas un régime
entièrement satisfaisant, notamment en raison de la diversité des
systèmes auxquels l'Instittyt a du recourir,

Considérant que des prpblèmes du même ordre se posent a d'autres
organisations internationalles intergouvernementales,



Considérant en outre, que des études ont été entreprises en vue
d'instituer un régime de retraites commun au personnel de ces
organisations,

Invite le Conseil d'Administration à prendre toutes initiatives afin
de permettre la collaboration de l'Institut à de telles études

Et émet le vœu que le Conseil prenne toutes dispositions néces-
saires en vue d'assurer un régime unifié de retraites ouvert à tout le
personnel sous la forme d'une affiliation de l'Institut à un régime
de retraites commun à plusieurs organisations internationales inter-
gouvernementales, ou à défaut, sous la forme d'un régime de
retraites propre à l'Institut.

Uitgegeven de veertiende juli 1961.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
J. LUNS.


